
Soutien à la performance des
éleveurs normands de
chevaux Selle Français

Dispositif ouvert du 1er septembre au 31 décembre.

Objectifs

Depuis des siècles la Normandie est une terre d’élevage qui voit naître des champions dans le domaine
des sports équestres. Son territoire est notamment le berceau de la race Selle Français.

L’aide vise à valoriser la performance nationale des éleveurs normands, afin d’accroitre leur notoriété et
donc la commercialisation de leurs produits ; tout en contribuant au rayonnement de l’excellence de
l’élevage normand de chevaux de sports équestres.

Ce dispositif vise à :

•    Inciter les éleveurs-naisseurs à valoriser leurs chevaux dans le cadre de ces circuits officiels de
caractérisation et de sélection ;
•    Valoriser la performance des éleveurs-naisseurs normands ;
•    Renforcer la notoriété de la Normandie comme terre d’élevage de chevaux Selle Français, dont elle
est berceau de la race ;
•    Soutenir le programme de sélection de la race Selle français, notamment par l’utilisation de la jeune
génétique.

 



Bénéficiaires

Eleveurs-naisseurs principaux de Selle Français situés en Normandie

Caractéristiques de l’aide

•    être éleveur-naisseur principal de chevaux de sport en Normandie ;
•    être affilié à la Mutuelle Sociale Agricole (MSA) ;
•    volet Génétique Avenir : répondre aux critères d’éligibilité du Programme Génétique Avenir du
Stud-Book Selle Français (règlement sur le site du Stud-Book Selle Français) ;
•    volet Normandie encouragement : être issu d’un élevage normand et d’un étalon hors Programme
Génétique Avenir ;
•    volet Champions nationaux : être vainqueur dans une des catégories du Championnat de France
des foals.

Aide forfaitaire d’un montant de :

Volet Génétique Avenir
•    1 500 € par foal issu d’un étalon du Programme Génétique Avenir du Stud-Book Selle Français et
ayant participé au Championnat de France des foals de l’année en cours. 

Volet Normandie encouragement
•    1 000 € par foal, issu d’un étalon hors Programme Génétique Avenir, ayant participé au Championnat
de France des foals.de l’année en cours.

Volet Champions Nationaux
•    1 000 € par foal étant 1er de sa catégorie lors du Championnat de France organisé par le Stud-Book
Selle Français.

La détermination des bénéficiaires s’effectue chaque année par le Stud-Book Selle Français à l’issue des
finales respectives.

 

Contacts

CONTACTS



Louisa OBGARTEL

Direction de l’Agriculture et des Ressources Marines

FILIERE EQUINE

Chargée de Projets

02 31 06 89 42

louisa.obgartel@normandie.fr

Karine AUZOUX

Direction de l’Agriculture et des Ressources Marines

Filière Equine

02 31 15 25 79

karine.auzoux@normandie.fr


